
CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE

ENTRE : La société ENERGIE FORME COMPANY (ci-après désignée « ENERGIE FORME »), ET 
tout consommateur souscrivant un abonnement sur le site www.energieforme.net (ci-après 
désigné « le Client »).

 

1 – OBJET: les présentes conditions générales de vente (ci-après les « Conditions Générales de 
Vente » régissent toutes les ventes conclues entre EnergieForme et tout client non professionnel 
sur le site internet www.energieforme.net. Les Conditions Générales de Vente en vigueur au jour 
de la commande prévalent sur toutes conditions ou stipulations contraires, elles annulent et 
remplacent les conditions générales de vente ayant pu régir les relations antérieures entre les 
Parties. La souscription de toute commande par le Client implique son adhésion aux présentes 
Conditions Générales de Vente. Le Client déclare avoir pris connaissance des présentes 
Conditions Générales de Vente et les accepter dans leur intégralité.

2 -PRÉ-INSCRIPTION : les pré-inscriptions se font en ligne sur le site www.energieforme.net. La 
pré-inscription s’opère par le choix du Client, d’une formule d’abonnementé. Le règlement définitif 
de sa formule d’abonnement et des frais d’inscription se fera en club avec une pièce d’identité, un 
RIB bancaire et un chèque de caution ou empreinte CB.

3- FORMULES D’ABONNEMENT : Energie Forme propose 2 formes d’abonnement Fitness :

a) un abonnement en paiement mensuel avec engagement d’une durée initiale de 12 mois (à partir 
du 1er prélèvement), puis se reconduit tacitement pour une durée illimitée;

b) un abonnement en paiement mensuel sans engagement de durée, payé par prélèvement 
bancaire. Dans le cadre du prélèvement SEPA, le client aura la possibilité de consulter à tout 
moment sa Référence Unique de Mandat (RUM) ainsi que son échéancier de paiement sur son 
espace client accessible sur le site www.energieforme.net

4 – PRESTATIONS INCLUSES DANS L’ABONNEMENT : Le centre ÉNERGIE FORME met à 
disposition de l’adhérent, les espaces et prestations suivantes, accessibles sous forme d’activités 
collectives ou individuelles :

A – Cours collectifs à thème, en salle ou en piscine : planning de l’année en cours, susceptible de 
modifications

B – Espace de cardio-training (vélos, tapis de marche et/ou course, rameurs…)

C – Espace de renforcement musculaire (appareils de musculation …)

D – Espace balnéo-détente : piscine, hammam, sauna.

La responsabilité du centre ÉNERGIE FORME ne saurait être engagée dans le cas où il ne 
pourrait exécuter ses obligations dans les cas de force majeure, y compris du fait de panne de 
matériel ou autres, dont la réparation serait soumise aux délais d’intervention des divers 
fournisseurs.

 

5 – SERVICES HORS ABONNEMENT : L’accès au coaching individuel, à l’institut esthétique, au 
parking ainsi qu’à certaines activités aquatiques : BB nageurs, cours de natation juniors et seniors, 
ne sont pas compris dans le présent contrat. L’adhérent devra s’en acquitter en sus auprès du 
prestataire concerné. La validité de ces prestations sera limitée à la date de péremption du contrat 



“club” de l’adhérent. Les horaires d’ouverture de nos clubs sont consultables, ainsi que les jours de 
fermeture éventuels dans chaque club, sur le site www.energieforme.net

6 – PAIEMENT : ABONNEMENT : L’adhérent règle partiellement par internet son abonnement, à 
savoir:

– sa carte d’abonnement au tarif en vigueur comme indiqué à l’article 2,

– la première mensualité de l’abonnement de son choix. Il doit ensuite régulariser et compléter son 
inscription en club par la signature du mandat SEPA, l’apport d’un RIB à son nom, un chèque de 
caution ou empreinte CB égale à deux mensualités. Son abonnement sera alors considéré comme 
complet.

Aucun remboursement ne pourra être effectué après le délai légal de rétractation dans la mesure 
où l’abonnement a été souscrit suite à une démarche volontaire de la part de l’abonné. Comme 
indiqué précédemment nous proposons 2 formes d’ABONNEMENT :

paiement par prélèvement mensuel à durée indéterminée de minimum 12 mois de prélèvements 
effectifs, reconductible mois par mois et résiliable après 12 mois avec un préavis de 2 mois par 
lettre RAR;
paiement par prélèvement mensuel SANS engagement de durée résiliable par lettre RAR avec un 
préavis de 2 mois.
6.1 – En cas de non paiement de deux mensualités cet abonnement sera considéré comme résilié 
de plein droit par le club. Dans ce cas, l’accès au club et la pratique des activités ne seront plus 
autorisés à l’abonné, qui perdra le bénéfice de sa carte d’abonnement et de réduction ainsi que la 
garantie du prix de l’abonnement mensuel et ne pourra prétendre à aucun remboursement.

6.2 – CARTE DE MEMBRE/BRACELET : Le club ÉNERGIE FORME met à la disposition de 
l’adhérent, une carte de membre ou bracelet, nominative pour la carte et non cessible donnant 
accès au club. En cas de perte, vol, transfert ou dégradation de cette carte ou bracelet, du fait de 
l’adhérent, ce dernier devra la remplacer à ses frais moyennant la somme de 15€.

6.3 – ÉTUDIANT : En ce qui concerne la prolongation du tarif étudiant, ces derniers sont tenus de 
présenter chaque année au club un justificatif officiel de leur statut étudiant. Le cas échéant, le 
club se réserve le droit de réajuster le tarif.

6.4 – TARIFS : En ce qui concerne le paiement mensuel de l’adhérent, le prix convenu au présent 
restera identique tant que l’adhésion sera payée régulièrement et que toute cotisation sera à jour.

6.5 – IMPAYÉ : En cas d’échéance impayée, le club se réserve le droit de facturer 11€ de frais.

6.6 -CHANGEMENT DE CONTRAT D’ABONNEMENT : Passé un délai de 1 mois, un montant 
forfaitaire de 49 sera perçu en cas de changement de formule d’abonnement demandé par 
l’adhérent.

6.7 – CHEQUE DE GARANTIE OU EMPREINTE CARTE BLEUE : un chèque de garantie ou une 
empreinte carte bleue de deux mensualités est demandé mais non encaissé ou non débité, sauf 
cas suivant: résiliation de votre contrat avant la fin de la période d’engagement (12 mois pour la 
Formule Confort); deux mensualités impayées non régularisées; défaut de paiement des deux 
mois de préavis contractuels en cas de résiliation. Le chèque de garantie sera restitué à l’abonné 
en cas de résiliation anticipée. Il sera demandé un nouveau chèque de garantie ou une nouvelle 
empreinte carte bleue, une fois la durée de validité dudit chèque ou carte bleue expirée.

 



7 – ACCES A LA SALLE ENERGIE FORME : à compter de la confirmation de sa commande, le 
Client se voit délivrer une carte-membre personnalisée ou bracelet, permettant de l’identifier à 
chaque présentation à l’entrée des clubs Energie Forme. Cette carte-membre ou bracelet est 
strictement personnel(le) et nécessaire pour accéder aux clubs, au cours collectifs et espaces 
aquatiques ainsi qu’aux différentes prestations proposées. En cas de demande de réédition par le 
Client de la carte membre, en cas de 3 passages consécutifs sans carte, son remplacement sera 
facturé 15€, sauf en cas de vol et sous réserve de justificatif de plainte.

8 – OBLIGATIONS DU CLIENT : Le Client ne saurait transférer à quiconque, à titre gratuit ou 
onéreux, de manière occasionnelle ou permanente, sa carte-membre personnelle et/ou 
l’abonnement souscrit au titre du présent contrat. Energie Forme refusera l’accès au Club à toute 
personne se présentant avec une carte-membre dont elle ne serait pas personnellement titulaire 
(photographie et/ou informations non conformes aux données enregistrées par Energie Forme sur 
son fichier clients). Le Client s’engage à respecter les consignes et recommandations que pourrait 
lui adresser le personnel de Energie Forme afin de pratiquer l’activité choisie en préservant sa 
santé et sa sécurité. Le Client déclare avoir bien pris connaissance du Règlement Intérieur, 
accessible sur le site internet www.energieforme.net Le Client s’engage à respecter strictement le 
Règlement Intérieur, ainsi que les règles d’hygiène et de sécurité, qui pourraient lui être rappelées 
par Energie Forme. En cas de non-respect du Règlement Intérieur, Energie Forme se réserve le 
droit de prendre toutes mesures propres à assurer la préservation des intérêts de l’ensemble de 
ses Clients et, notamment, selon l’importance du manquement reproché (I) d’adresser au 
contrevenant un avertissement formel ou (II) de lui notifier son exclusion temporaire pour une 
durée de 30 jours calendaires. En cas de violations grave du RI (vol, violence, harcèlement, 
dégradation matérielle aux installations de Energie Forme), ou bien de violations simples du RI 
répétées au cours des 3 derniers mois, Energie Forme exclura définitivement l’adhérent. 
L’exclusion temporaire pourra avoir lieu en cas de violations du RI non répétées. Pour des raisons 
de sécurité collective des usagers, les effets personnels du Client ne sont pas acceptés dans les 
salles de cours, ni sur les plateaux de cardio-training et musculation. Dans chaque club, des 
casiers munis d’un dispositif permettant leur fermeture par un cadenas apporté par le Client, sont 
mis à disposition. Ils ne sont pas personnellement assignés et doivent en conséquence être libérés 
chaque soir.

9 – DUREE : Début : les 2 abonnements Fitness prennent effet le jour d’inscription du Client ou à 
une autre date précisée par ses soins lors de la souscription. Fin :
1- l’abonnement en paiement immédiat prend fin 12 mois après la date de prise d’effet de 
l’abonnement.
2-L’abonnement en paiement mensuel avec engagement est à durée indéterminée à l’issue de la 
durée initiale de 12 mois de prélèvements effectifs.
3- L’abonnement en paiement mensuel sans engagement de durée est à durée indéterminée à 
compter de la date de prise d’effet de l’abonnement. La non-utilisation temporaire ou définitive des 
prestations du contrat ne donne droit à aucune résiliation anticipée, prolongation ou suspension, 
sauf sur présentation d’éléments de preuves permettant de justifier de manière incontestable une 
incapacité entendue comme (I) un empêchement médical affectant totalement la pratique de 
l’activité fitness, pour une période de plus de 30 jours, (II) un déménagement lointain ou une 
mutation professionnelle (à plus de 50km d’un club Energie Forme), ou (II) un licenciement. 

9.1 – Incapacité temporaire supérieure à 30 jours : les justificatifs devront être fournis à Energie 
Forme dans un délai de 3 mois maximum à compter de la date de l’empêchement. Formules 
«paiement immédiat» et «mensuel avec engagement» : prolongation gratuite de la durée 
d’abonnement à l’issue des 12 mois d’engagement. Formule «paiement mensuel sans 
engagement » : suspension des prélèvements mensuels dans les 3 semaines de la réception des 
justificatifs.

9.2 – Incapacité définitive ou supérieure à 1 an : résiliation anticipée de l’abonnement avec 
engagement de durée, à date anniversaire mensuelle, moyennant un préavis de 2 mois à 
réception des justificatifs par Energie Forme. Formule «paiement immédiat» : remboursement des 



sommes payées relatives à la période post-résiliation. Formule «paiement mensuel avec 
engagement» : suspension des prélèvements mensuels sur la période post-résiliation. Formule 
«paiement mensuel sans engagement» : la résiliation s’opère dans les conditions décrites à 
l’article 7.iv) pour ce type de formule.

 

10 – DROIT DE RETRACTATION : le Client dispose d’un délai de 14 jours francs à compter de sa 
commande sur le site www.enregieforme.net pour faire part à EnergieForme de son intention de se 
rétracter, sans motif ni pénalité, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception 
adressée à ENERGIE FORME, 13 rue des Thermes 95880 ENGHIEN. La lettre informant Energie 
Forme de l’intention du Client de se rétracter doit impérativement contenir les nom, prénom, 
adresse, date de naissance du Client ainsi que sa date d’inscription. Energie Forme s’engage à 
rembourser le Client dans les 14 jours à compter de la date à laquelle elle sera informée de 
l’intention du Client de se rétracter, les frais liés à l’édition de la carte-membre personnalisée du 
Client restant acquis à Energie Forme. Toutefois, dans l’hypothèse où, le Client souhaiterait 
expressément que son abonnement commence avant la fin du délai de rétractation de 14 jours 
francs courant à compter de sa commande, il devrait, en cas d’exercice de son droit de 
rétractation, payer l’abonnement au prorata du nombre de jours écoulés entre le début de 
l’abonnement et la réception par Energie Forme de sa lettre l’informant de son intention de se 
rétracter.

11 – PRIX : les prix applicables s’entendent toutes taxes comprises, ils sont exprimés en euros et 
sont ceux en vigueur au jour de la souscription de l’abonnement. EnergieForme se réserve le droit 
de modifier ses tarifs : les nouveaux tarifs s’appliquent aux abonnements souscrits 
postérieurement à la modification tarifaire, après que celle- ci ait été publiée sur les supports de 
communications habituels pour informer le Client.

11.1 PARTICIPATION AU RENOUVELLEMENT DU MATERIEL Le Club a en charge le 
renouvellement du matériel. Les adhérents seront consultés une fois par an sur le choix de 
nouveaux matériels qui viendront en complément ou en remplacement. A ce titre chaque adhérent 
sera prélevé également une fois par an de la somme de 9.95 € en supplément de son 
prélèvement mensuel.  

12 – CONDITIONS DE RESILIATION DU CONTRAT :

12.1 – Energie Forme se réserve le droit de résilier l’abonnement de plein droit, sans préavis ni 
mise en demeure préalable en cas de violation des lois applicables, notamment pénales, ou celles 
visant à protéger les droits d’un tiers.

12.2 – En cas de violation grave et/ou réitérée des présentes conditions générales et/ou du 
règlement intérieur dans ses dispositions relatives à l’hygiène ou à la sécurité, Energie Forme se 
réserve le droit de résilier le Contrat et se réserve la possibilité de demander réparation des 
dommages éventuellement subis par Energie Forme et ce, à compter de la date de réception par 
le Client d’une LRAR lui notifiant ladite résiliation et ses motifs. A compter de la date de réception 
de la LRAR susvisée, le Client se verra refuser définitivement l’accès de la salle et devra restituer 
sa carte-membre.

12.3 – En cas de non-paiement des sommes dues par le Client au titre de son abonnement (et ce, 
quel que soit le mode de paiement), le Client se verra immédiatement refuser l’accès de la salle et 
ce jusqu’à la régularisation du paiement. Le Client disposera alors d’un délai de 30 jours, à 
compter de la réception par Energie Forme du courrier de sa banque l’informant du rejet du 
paiement, pour régler à EnergieForme le montant dû. En cas de non paiement des sommes dues 
dans le délai imparti, le dossier sera immédiatement transmis à un huissier de justice ou à une 
société de recouvrement, qui se chargera de recouvrer la totalité du montant de l’abonnement, 
lequel devra être acquitté en une seule fois. En tout état de cause, Energie Forme aura la faculté 



de résilier le présent contrat de plein droit, à compter de la réception par le Client d’une mise en 
demeure de payer demeurée sans effet au terme du délai imparti pour la régularisation du 
paiement. A compter de cette date, le Client se verra refuser définitivement l’accès de la salle, 
devra restituer sa carte membre et demeurera redevable de la totalité des sommes dues au titre 
de l’abonnement qu’il a souscrit dans le cadre du présent contrat. Toute inexécution par le Client 
de son obligation de paiement donnera lieu à l’application d’une pénalité forfaitaire de 20€ .

12.4 – Le Client a la faculté de résilier l’abonnement en paiement mensuel sans engagement de 
durée par LRAR à l’adresse du club dans lequel le client à souscrit son abonnement, chaque mois 
à la date anniversaire mensuelle de prise d’effet de l’abonnement (par exemple le 15 de chaque 
mois), moyennant le respect d’un préavis de 2 mois, le paiement de chaque mois entamé étant 
intégralement dû, étant précisé que ce délai de préavis court à compter de la réception de ladite 
lettre par Energie Forme. Dans le cadre de l’abonnement en paiement mensuel avec engagement 
de durée, le Client à la faculté d’en demander la résiliation à tout moment (dans les mêmes 
conditions que ci-dessus), la prise d’effet minimum étant la date de fin d’engagement d’une durée 
initiale de 12 mois.

12.5 – Si le Client souhaite résilier son abonnement en paiement mensuel sans engagement de 
durée ou avec engagement (mais uniquement à l’issue de la période d’engagement d’une durée 
initiale de 12 mois), et en souscrire un nouveau (par exemple pour changer de formule ou passer 
en paiement immédiat) Energie Forme pourra l’assister dans la résiliation de son abonnement et la 
souscription d’un nouveau contrat.

12.6 – En cas d’inexécution par Energie Forme de ses obligations, le Client aura la faculté de 
résilier le présent contrat, à compter de la réception par Energie Forme d’une mise en demeure, 
par LRAR, de remédier aux manquements détaillés, demeurée sans effet au terme d’un délai de 
21 jours à compter de sa réception par Energie Forme.

13 – ASSURANCE : Energie Formeest assuré auprès de AREAS ASSURANCES, sous le N° de 
police 07982076 V, pour les dommages directement liés à son activité et engageant sa 
Responsabilité Civile.

14 – INFORMATIQUE, FICHIERS ET LIBERTES : Dans le cadre du Règlement Général sur la 
Protection des Données (RGPD) entré en application le 25 mai 2018, nous recueillons directement 
auprès de vous des données à caractère personnel. Conformément au principe de minimisation, 
nous ne collectons que les données nécessaires au regard des finalités pour lesquelles elles sont 
traitées. Les différentes catégories de données collectées lors de votre souscription et dans le 
cadre de votre utilisation de nos services ou applications sont les suivantes : – Données 
d’identification (notamment nom, prénom, informations sur votre centre), – Données de contact 
(notamment adresse postale, email, numéros de téléphone), – Données commerciales (liste des 
produits et services dont vous bénéficiez), – Chaque traitement de données est assigné à un but, 
qu’il s’agisse de la tenue d’un fichier clients, de la collecte de coordonnées de prospects via un 
questionnaire ou de la mise à jour d’un fichier fournisseurs. Ces données nous servent par 
exemple pour effectuer une livraison, éditer une facture ou, vous proposer des mises à jour en 
adéquation avec vos besoins. Vos données à caractère personnel sont collectées et traitées 
uniquement sur la base des fondements juridiques prévus par la réglementation :

14.1 – Dans le cadre de l’exécution d’un contrat : – Gestion du compte client, – Identification et 
authentification du client ou de l’utilisateur, – Communications avec le client (assistance technique 
et commerciale), – Gestion des précontentieux, des contentieux et des impayés, – Gestion des 
droits et des demandes d’exercice des droits des personnes, – Fourniture et fonctionnement des 
services, – Hébergement des données du client ou utilisateur, – Administration et gestion du 
réseau et des services.

14.2 – À des fins d’intérêts légitimes ou, le cas échéant, sur la base de votre consentement : – 
Lutte contre la fraude et prévention des impayés, – Enrichissement et valorisation de la base 



clients/prospects, – Développement des produits, services et offres commerciales, – Réalisation 
d’études statistiques, d’analyses et de mesures d’audience, – Déploiement et exploitation du 
réseau, – Sécurisation du réseau.

14.3 – Pour assurer le respect de nos obligations légales et règlementaires telles que définies par 
la législation en vigueur. Qui a accès à vos données personnelles et pendant combien de temps ? 
Seule la société HEITZ SYSTEM a accès à vos données personnelles. La suppression des 
informations en cas d’inactivité prolongée est de 3 ans à compter de la fin de la relation 
commerciale. Nous devons toutefois conserver certaines données en raison d’obligations légales 
(notamment comptabilité, contentieux, etc.). Nous les archivons dans une autre base de données 
dont l’accès est plus restreint. Vous pouvez demander à tout moment l’accès aux données à 
caractère personnel vous concernant, leur rectification, leur effacement (dans la mesure où cela 
n’empêche pas la bonne exécution du contrat ou le respect des obligations légales) et la limitation 
d’un ou plusieurs traitements particuliers de données vous concernant, dans les conditions 
prévues par la réglementation. Vous pouvez exercer vos droits à tout moment en nous envoyant 
un mail à contact@energieforme.net ou un courrier postal à l’adresse ci-dessous en précisant 
dans votre lettre votre nom, prénom, ainsi qu’une copie de votre pièce d’identité :
Energie Forme Company 13 rue des Thermes 95880 ENGHIEN LES BAINS

15 – ARCHIVAGE DU CONTRAT : les contrats conclus sur le site internet www.energieforme.net 
(données relatives à la commande du Client et Conditions Générales de Vente en vigueur au jour 
de la commande) sont archivés pour une durée minimum de 10 ans. Le Client peut accéder aux 
contrats archivés en faisant la demande par courrier postal à l’adresse : 13 rue des Thermes 
95880 ENGHIEN LES BAINS.

16 – LANGUE : les contrats conclus à l’occasion des commandes sur le site internet 
www.energieforme.net sont en langue française.

 

 

RÈGLEMENT INTÉRIEUR

Carte d’abonnement obligatoire pour accéder au club,
Serviette obligatoire pour l’entraînement,
Le matériel doit être nettoyé et rangé,
Porter une tenue propre et correcte sans signe extérieur ni ostentatoire (casquette, bonnet, 
capuche, foulard, kippa, etc…)
Interdiction de s’entrainer torse nu,
Les chaussures de sport doivent être réservées à l’usage de la sale de sport (tong et chaussures 
de ville ne sont pas autorisées),
Les sacs et tous autres effets personnels doivent être rangés dans les vestiaires. Se munir d’un 
cadenas pour fermer son casier,
L’accès aux vestiaires doit se faire au plus tard 20 minutes avant la fermeture du club,
L’accès aux cours collectifs est interdit après 10 minutes de retard (pour des raisons de sécurité),
Le club n’est pas responsable en cas de perte ou de vol de vêtement ou tout autre effet personnel,
Les casiers doivent être libérés après chaque utilisation,
Nous informons nos adhérents que certains de nos clubs sont équipés de vidéo surveillance,
L’accès à nos espaces aquatiques est interdit en l’absence d’une surveillance par un professeur 
diplômé. La douche, le bonnet de bain et les claquettes sont obligatoires, le caleçon est interdit.


